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Le d6pomillement d'une enquSte effectu6e en 
1977 a la Bibliotheque nationale est 1'occa-
sion d'une r6flexion sur les dommages even-
tuels apport6s aux droits pScuniaires des 
auteurs par la photocopie pour usage priv6. 
Plus sevfere que la loi, la Bibliotheque na-
tionale est parvenue S maintenir la photocopie 
dans les limites d'un substitut aux notes 
manuscrites. Tout en conservant son r81e 
primordial de conservateur et de diffuseur 
de la culture, elle veille au respect des 
droits des createurs. 
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INTRODUCTIOtL 

La cLemande des universitaires et des chercheurs en 

photocopies, comme d'ailleurs, la proliferation de petites 

bibliotheques d'U.E.R. (Unites d'Btude et de Recherche), 

repond a des hesoins individuels que 1'organisation actuelle 

des "bihliotheques et de la recherche ne sauraient satisfaire. 

La necessite de disposer rapidement d'une documentation 

personnelle dans laquelle on puisse puiser a volonte sans 

aucune restriction de delais de communication a, de tous 

temps, oppose les cherchexirs et les bibliothecaires. 

On ne s'etonnera donc pas que la possibilite de 

reproduire et de conserver par devers lui les quelques 

passages qui seuls importent a son travail, dans un ouvrage 

comportant un tres grand nombre de pages a immediatement 

seduit le chercheur. 

Cest en effet un moyen simple de remedier a la 

fois a la centralisation et a 1*eparpillement des collections 

En effet, dans bien des domaines, 1'essentiel des collections 

specialisees de Prance, se trouve a Paris. Ce qui contraint 

les chercheurs provinciaux ou etrangers a des deplacements 

onereux. La demande par correspondance de quelques photoco— 

pies permet dfeconomiser le temps et les credits souvent 

chichement mesures. 

D'autre part les lacunes des catalogues collectifs 

pendent difficile la localisation d'ouvrages quelquefois 
! 

fort peu eloignes du chercheur. L1efficacite•du pret inter— 

bibliotheques s'en ressent et, une fois encore la confection 
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de photocopies demandees a coup sflr, permet de gagner du temps 

et de 1'argent. 

Tenons compte aussi du fait que les bibliotheques 

tres specialisees n'autorisent q.ue rarement le pr§t a domicile. 

Or les chercheurs, en France, sont encore pour leur majorite, 

des enseignants contraints a un certain nombre d'heures de 

cours. Lfinstauration d'une annee sabhatique consacree a la 

recherche n'etant pas envisagee, les chercheurs travaillent 

essentiellement "a temps perdu": pendant les fins de semaine 

et les vacances universitaires. Or ce sont precisement des 

moments ou les "bibliotheques sont fermees. La encore, la 

photocopie est d'une aide precieuse. 

Cependant, la facilite m§me du procede a entralne des 

ahus. Ainsi il n'est pas rare que certains chercheurs deman-

dent, le plus souvent a l'etranger des copies d'ouvrages 

au'ils peuvent facilement trouver dans les fichiers de leur 

"bibliotheque habituelle. Ou Men d'ouvrages qui, disponihles 

en librairie, peuvent §tre facilement et volontiers achetes 

pEtr cette mSme hibliotheque. Dans nombre de cas, le chercheur 

aurait, d'ailleurs, avantage a se procurer personnellement 

le document aupres de son libraire, le prix de la photocopie 

et des frais de port d'xm chapitre etant superieur a celui 

de 1'ouvrage integral. 

II faut aussi considerer que nomhre de ces repro-

ductions sont parfois inutiles, car, faites sans examen pre-

alable du document. Un tel gaspillage pourrait hien souvent 

§tre evite par une simple lecture diagonale ou la consulta-

tion de bibliographies analytiques. 

Ges photocopies inconsiderees ont le grave inconve-

nient d'accelerer l'usure des collections sans necessite 

aucune, hien qu'elles aient 1'avantage parallele d'eviter 



1'immoMligation excessive et inutile des documents. 

11'autre part jusqu'a 1'instauration de la taxe sur 

la reprographie qui porte sur les transactions commerciales 

ayant pour objet les appareils reproducteurs, les photocopies 

se faisaient, en France» sans qu'aucun dedommagement d'au-

cune sorte ne soit prevu pour 1'auteur ou l'editeur. 

Dans la plupart des legislation et celle de la 

Prance en particulier, la reproduction "pour usage prmve" 

peut se faire en toute liceite sans aucune autorisation 

prealahle. 

Toutefois, depuis quelaues temps, cette situation 

a emu les milieux interesses et le proces retentissant de 

la Sociite MASSOM contre le C.N.R.S. a suscite de nomhreuses 

enquetes dans le monde. La question etait de savoir ce qui 

etait photopopie et dans quelle mesure ces copies lesaient 

les droits des auteurs. 

En 1977) on effectuait une enauete au libre-service 

de photocopies du departement des Imprimes de la Bibliotheque 

nationale. C'est le depamillement de cette enauete qui fera 

l'objet de notre travail. 

Hous nous demanderons-quels sont les probl^mes juri-

diques poses par la photocppie. Eous decrirons ensuite l'u-

sage suivi a la Bibliotheque nationale. Ensuite nous presen-

terons les resultats de 1'enquSte. Et enfin nous proposeronn, 

en annexe, un petit guide sommaire a 1'usage des services de 

photocopie des bibliotheques. 
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I - LE DROIT II' AUT3UR EfT LA PHOTOCOPIE 

A) Lf exploita-tion des droits patrimoniaux de 1'auteur. 

Le droit d'auteur est regi, en Prance par la loi 

n° 57-298 du 11 mars 1957« "Lfauteur d'une oeuvre de 1'esprit 

jouit sur cette oeuvre, du SHUI fait de sa creation, d'un 

droit de propriete incorporelle exclusif et opposable a 

tous." (Art.l) 

Ce droit est la fois moral et pecuniaire. Dans la 

limite de nos preocupations actuelles, nous ne rencontrerons 

aucune difficulte particuliere par rapport au droit moral de 

1'auteur, tout au moins en ce qui concerne les oeuvres divul-

guees. II est bien evident que la photocopie d'un manuscrit 

ne saurait etre xlicite sans 1'autorisation de 1'auteur ou 

de ses ayants-droit ou ayants-cause. 

II n'en va pas de meme en ce qui concerne les 

droits pecuniaires definis au titre II de la loi :"De 1'ex-

ploitation des droits patrimoniaux de 1'auteur." Le droit 

de reproduction y est fixe sans ambiguite. 

1 - Le droit de reproduction. 

L'article 28 precise :"La reproduction consiste 

dans la fixation materielle de 1'oeuvre par tous procedes 

qui permettent de la communiquer au public d'une maniere 

indirecte. 

Elle peut s'effectuer notamment par imprimerie, 

dessin, gravure, photographie, moulage et tout procede des 

arts cinematographiques et plastiques, enregistrement meca-

nique, cinematographique ou magnetiaue." 

On le constate, la definition est large. Slle englohe 



tous les moyens de repro&uctions connus a ce jour, D'autre 

part, 1'emploi de 11adverbe "notamment" laisse prevoir l'ex-

tension de la definition a des techniques a venir. 

L'article 40 precise que seul, 1'auteur peut auto-

riser une reproduction de son oeuvre: 

"Toute representation ou reproduction integrale ou partielle 

faite sans le consentement de 1'auteur ou de ses ayants-droit 

ou ayants-oause est illicite. 

II eB est de meme pour la traduction, 1'adaptation ou la 

transformation, 1'arrangement ou la reproduction par un art 

ou un procede quelconque." 

Toute reproduction non autorisee est donc abso-

lument illegale en principe dans la periode ou court le 

droit d'aut eur. 

2 - La duree de protection. 

Cette duree, eminemment variable selon les pays, 

tend actuellement a s'uniformiser grSce aux accords inter-

nationaux sur le droit d'auteur. "La Gonvention Universelle" 

de 1952 prevoit, apres la mort de 1'auteur, une protection 

minimum de 25 ans. La "Gonvention de Berne" de 1886, fixe 

une duree de 50 ans. 

La Prance, adherant aux deux conventions, a, en 

outre, des dispositions spcciales que l'on retrouve dans ceea? 

tains autres pays, "les prorogations de guerre". Sn effet, 

le legislateur a tenu compte du dommage suhi par les auteurs 

en periode d'hostilites. Les oeuvres publiees sont donc 

protegees pendant au plus, quinze annees supplementaires. 

Une disposition supplementaire accorde aux heritiers des 

ecrivains morts pour la France une nouvelle prorogation de 

trehte ans. 



3 - Les auteurs etran,gers et les prorofations de guerre. 

Si par 1'article IV, alinea 1 de la "Convention 

universelle sur le droit d'auteur", "La duree de 1'oeuvre 

est reglee par la loi de 1'Etat contractant ou la protection 

est demandee", les ressortissants des pays signataires de 

cette convention ont, en Prance, une protection garantie 

pendant cinauante ans. Mais "Les lois du 3 fevrier 1919 

et du 21 septem"bre 195^» n'ont pas expressement etenflu 

aux auteurs de no.tionalite etrangere les prorogations de 

guerre. Cependant 1'extension n'est pas contraire a l'es-

prit de ces lois et elle est conforme a 1'interpretation 

contemporaine de 1'acticle 11 du code civil... II ne serait 

pas eoLuitable de reserver aux ressortissants francais les 

mesures de compensation prises a, la suite des deux guerres, 

caj? les perturbations provoquees par les hostilites dans 

la vie intellectuelle retentit aussi "bien a 11 egard des 

oeuvres etrangeres que frangaises en Prance... Au demeurant 

11expose des motifs du projet aui a ete vote en 1951 contient 

1'expression d'une idee oui, par identite des motifs, neut 

Stre transposee dans le cadre de la loi du 3 fevrier 1919 $ 

"L1etut de guerre en suspendant 11exploitation normale des 

oeuvres litteraires et artistiques particitlierement dans 

le domaine internationft^, prive les auteurs ainsi que leurs 

heritiers... d'une partie des benefices qu'ils peuvent norma-

lement tirer de l'exploitation de leurs oeuvres"(Doc.parlem. 

1947, Ass. nat. n°2704.) ... Enfin d'un point de vue general, 

il convient de remarouer quc, hormis le cos ou le legislateur 

a procede expressement a une discrimination, les etrangers 

ont ete admis au bonefice des dispositions prises en raison 

des hostilites." (H. Desbois :"Le droit d'auteur en France" 

P-390) 
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On peut donc considerer que les oeuvres littcraires 

que leur auteur soit frincais ou etranger sont i-ctuellement 

protegeesj en Francc, pendant une duree de soixante-cinq 

ans a dater de la mort de 1'auteur. 

Gependant le legislateur a prevu la possibilito de 

reproduire licitement une oeuvre pour un usage prive. 

B) La notion d'usage prive 

1- Definition. 

L'article 41 de la loi du 11 mars 1957 precise que : 

"Lorsque l'oeuvre a ete divulguee, 1'auteur ne peut inter-

dire 

(...) 
2°)Les copies ou reproductions strictement reservees a l'u-

sage prive du copiste et non destinces a une utilisation 

collective, a 11exception des copies des oeuvres d1art des-

tinees a §tre utilisees p4ur des fins identiques a celles 

pour lesquelles 1'oeuvre originale a ete creee." 

L'exception apportee pour les oeuvres d'art ne sem"ble 

pas, pour 1'instant, concerner la reproduction par photocopie# 

Le docunent ohtenu etant generalement d1une qualite peu 

satisfaisante. Gependant, il faut tenir compte des perfec-

tionnements rapides des techniques et se montrer tout parti-

culierement vigilant en ce qui concerne la reproduction 

d1illustrations. 

Malgre cette restriction, la notion d'usage prive 

semhle particuliorerr.ent vaste et porter reellement atteinte 

aux droits legitimes de l'autcur. 

2 - nFair dealing", "Fair use", "Usage prive". 

Ces notions vcisines ont fait 1'ohjet d'un dehat 

international. Les differents gouvernements concernes ont 



reagi aux "Fropositions de revisions des dispositions 

relatives m droit d1 a.uteurs" soumises par les B.I.R.P.I. 

(Burea.ux Internat ionaux Rr5unis pour la protection de la 

Protricte Intellectuelle). On peut lire dans le flocument 

3/13 que si la Grande-Bretagne tend a elargir le de"b-it 

en faisant remarquer que "la plupart des livres ont pour 

but 1'usage prive", 1'Italie preconise d'en restreindre 

le champ d'application en lui preferant "1'usage personnel" 

et la Prance le precise en "us-^ge individuel ef familial". 

Gependant dan? les legislations nationales la. liceite 

de la reproduction sans aaitorisa-tion prealable ne ment ionne pas 

la possiMlite de faire copier un texte par un tiers. 

Le Mbliothecaire qui effectue ou fait effectuer 

par un personnel specialise une copie pour un chercheur 

se met-il en contravent ion <avec la loi ? 

3 - Le role des Mbliotheques. 

En Grande-Brebagne, un compromis est intervenu 

et la section 7 du Gopyright act de 1956 prevoit que 

"certaines MMiothsques soient autorisees a proceder a 

des photocopies dans des conditions specifiees...". En 

ce qui concerne la Prance, aucun texte n'autorise a 

enfreindre le droit d'auteur. 

Gependant le texte prepare par le Service Juridiaue 

de la Bihliotheque Nationale de Paris pour la Gonference 

Internationale des Directeurs de Bibliotheque Mationale 

(Bruxelles, 1977) fait justement remarquar qu'il e'st ad-

mis et le jugement du 28 janvier 1974 du proces qui 

opposait la Societe MASSON et le G.IJ.R.S. 1'aconfi'rme : 

"Le copiste est celui qui choisit le coutenu de la copie"... 

La MMiotheque ne va pas pour autaht pourtant se voir 

. e,:oneree dc toute responsabilite." 



Elle doit en effet contrSler la qualite de chercheur* de ses 

usagers. 

4- Gonclusion 

Comme on peut le constater, la situation dans ce 

domaine delicat est loin d*§tre nette.Les ihois en vigueur 

dans les differents pays, toutes liherales qu1elles etaient 

ont tend^nce a devenir plus restrictives. Ainsi 1' ̂Hemagne 

a-t-elle restreint la notion d'usage prive en distingant 

"l®usage personnel" et "1'usage interne" selon que le 

copieur est une personne physique ou une pc^sonne juridique. 

Pour 1'instant, en Prance, la notion d'usage prive n'a guere 

ete precisee. Toutes les interpretations en derneurent possi-

hles. Toutefois les "bihlSzotheques sont tenues de veiller a 

ce que le droit des auteurs ne soit pas lese. a.insi la 

"Bihliotheque nationale s' inspi^nt des legislations etran-

geres les mieux appropriees a etahli un usage qui sera 

decrit dans le chapitre suivo,nt. 



II - LA PHOTOGOPIB A LA BIBLIOTHBQUE MTIONALE. 

A- Les Photocopieurs mis a la disposition du public. 

La Bibliotheque nation?-le, comme tous les grands etablisse— 

ments publics dispose d'un porc important d^p^ppareils de 

photocopie. Toutefois, la majeure partie de ces appareils 

sont reserves amx besoins des services interieurs. Et, 

seul un petit nombre d'appareils etroitement surveilles 

sont mis a la disposition du pnblic. 

- Le service photoftraphique. 

Le pnMic n'a pas directement acces a ce service. 

Les photocopies sont faites par un opera/beur. La photocopie 

n'y est ou'un moyen de reproduction parmi d'autres : microfilm, 

microfiche, cliche en noir et b-lanc, ektachrome, diapositive. 

On peut meme affirmer que la photocopie n'est qu'un service 

supplementaire offert aux chercheurs de province et de 

1'etranger qui peuvent y faire des commandes par correspon-

dance. En effet, les demandeurs de photocopies qui ont la 

possibilite de se deplacer jusqu^a la Bibliotheque nationale 

preferent utiliser les appareils mis a leur disposition dans 

les differentes salles de lecture. 

En effet, le systeme est relativement long. Une 

sous-bibliothecaire verifie (et eventuellement) retablit la 

reference bibliographique, controle si la demande ne lese 

pas le droit d'auteur, puis etablit un devis. Une dactylo-

graphe frappe une facture "pro forma" en trois exemplaires. 

Les travaux ne sont lances qu'apres enregistrement du 

payement au service comptable. 



Le cout peut egalement decourager le demandeur? car 

pour tout deplacement d'ouvragc il est demande un minimum 

de perception de 10 P. 

D'autre part} Madame LH40NMISR} conservateur en chei 

du service, pour des raisons de conservation, hien comprehen-

sihles oriente plutot les demandes vers des proced<3s plur 

doux pour les collections, aggrandissements de microfilms 

ou de m.icrofiches de securite. 

Tout ceci ezplique la "baisse constar.te des photoco-

pies effectuees par ce'service. 

- Le pret inter-bibliotheques. 

Ge service diffur^e quelques raires photocopies 

au lieu du pret de 1'original. Toutefois, le nomhre en est 

extrememcnt limite et ne concerne qu'une toute petite partie 

de 1'ouvrage. 

Les demandes plus importantes sont repercutees sur 

le service nhotographique et suit alors le processus normal 

decrit plus haut. 

- Le departement de la Musique. 

Ge departement met a la disposition de ses lecteurs, 

sous surveillance du personnel de la "bihliotneoue} une machi-

ne a photocopier. Sans s-fcre ncgligeahle puisoue ce service 

effectue autant de photocopies que le service photographique 

le tot^l est loin d'etre consideraMo. 

- Le service des "nouveaux supports". 

Ge service cree pour recevoir le dopot legal des 

microforraes s»est developpe et fc.it aujourd'hui partie 

integra,nte du service photographique. Outre la communication 

des microformes sur des appareils de lecture mis a la dispo-

sition des lecteurs dans la salle des catalogu.es} ce serx iee 



effectue un certain nombre d'aggrandi ssenents sui papier a 

1's.ide d'mi lecteur-reproducteur. 

II s^i^it d'un procede proche de la, photocopie, 

m<ais seules sont reproau.ites les microfiches et "bandes de 

microfilms reproduisant des ouvrages tombes dans le domaine 

public ainsi communiquees pour des raisons de conservation. 

Geci explique le petit nombre de reproductions effectuoes? 

a 1'heure actuelle, par ce procede. 

- Le dopartement des Imnrimes. 

En 1977? la photocopie du dopartement des Imprimes 

etait geree par une societe privee sous contrat avcc la. 

Bibliotheque nationale. En octobre 1973, le service a ete 

entierement repris par la bibliotheoue. Neanmoins les regles 

en ce oui concerne les droits d'auteurs sont demeurees in-

changees. 

B - Les modalites d^utilisation» 

A 1'eporue de 1'enq.uete qui nous interesse, le service 

etait divise en deux secteurs. Un "libre-service" ou les lec-

teurs effectuaient eux-memes leurs reproductions sous la 

surveillance d'une h6tesse. Et in atelier ou les commandes 

etaient effectuees par un personnel oualifie. L'atelier 

traitait les demandes d'un jrand nombre de photocopies aui 

auraient inutilement immobilise les machines du "libre-service" 

1 - La conservation. 

L'atelier reproduisait e^nlement les grands formats 

qui pour des raisons techniq_ues n'auraient pu s'effectuer sur 

des machines usuelles sans dommage pour le volume. Be meme 

e&i atelier traitait les ouvrages soumis a contrSle : le.s 

volumes en mauvais etat et les livres relies en pleine peau 

ou montes avec une marge interieure tres faible. 

Ges ~ 



Ges Tzrolumes n1 etriient jamais photocopieg dans la 

journee. Un conservateur de la "bihliotheoue passant ouoti-

diennement pour controler les ouvrages litigieux. La conser-

vation indefinie des colle.ctions etant un des imperatifs de 

la Bibliotheque nationale, il s'agi^sait d'empecher les 

deteriorations accclerees dues a des manipulations maladroites. 

2 - La protection du droit d'~,uteur. 

En ce qui concerne les droits d1auteur, les regles 

appliquees a ce service sont les memes que dan's 1' ense:n"ble 

de la hihliotheque.(Gf. dossier en annexe) et se rosument 

comme suit s 

1°) Les photocopies sont delivrees pour l'usage nrive du co-

pirte donc en un seul exemplaire. 3t, gr3.ce a un bandeau fixe 

sur 1'appareil merae chaque photocopie porte la mention : 

"He?erve a 1'usage prive - loi n°57-2?fi du ll-3-$957" 

2°) Pour les ouvrages protegys, il est admis que le^ photo-

copies effectuoes ne peuvent en aucun cas exceder 10°o de la 

totalite de 1'oeuvre. 

3°) Pour les ouvrages proteges epuises en lihrairie, le deman-

deur qui desire copier uile porttion plus importante de 1'ou-

vrage doit remplir un formulaire special (Voir en anne:-:e) . 

Gette demande d'autorisation, si 1'auteur iS ses ayunts-droit 

demeurent introuvables apres une "recherche raisonnable", est 

transmise au Syndicat gencral de 1'edition. 

On peut noter qu'en ce qui concerne 1'usage prive des 

documents delivrcs, la 'Bibliotheque nationale se trouve dans 

une situa,tion privilegice parmi tous les organismes effectuant, 

en France, des photocopies. 

En effet, d'apres le service d'accueil, elle recoit 

entre 80 et 90^ de chercheurs et d'universit"ires presentant 



au moment meme de leur inscription en tant que lecteurs, tou-

tes les garanties souhaitaMes en ce oui concerne 1'usage 

prive des photocopiep effectuees. 

NOMBRB BE PHQTOGOPIES A LA BIBLIOTHEQUE HATIOMLB 

Moyenne Mensuelle 

Annee Imprimes Microf ilm Pr§t Inter-
Bibliotheques 

Musique Service Pho-
tographicue 

Total $ 
Inrori nes 

1971 42 314 non,encore cree 
1Q . Y 2358 non communi-que 44 721 94,62 

1972 52 998 1! 11 73 3794 II II 56 865 93,20 

1973 57 870 TL M 160 4706 II II 62 736 92,24 

1974 60 10 •]. TL II 256 4813 II II 65 213 92,16 

1975 69 821 II II 141 2659 II II 72 591 96,18 

1976 72 919 116 115 3280 3 334 79 814 91,36 

1977 76 885 413 73 3258 2627 83 261 92,34 

1973 125 847 737 213 6375 2 534 135 707 92,73 

Le tableju ci-dessus i ete realisc a 1'aide des recettes 

annuelles de la regie de la Bibliotheque nationale. On peui y consta-

ter, outre la progression const^.nte de demandes de photocopies, le pour-

cent?-ge important que repre.iente le service de la salle de lecture des 

imprimes. G1 est donc danc ce service que II1 enqu§te de 1977 fut effectuee. 

En 1978, la bibliotheoue a delivrje 11163 cartes de lecteurs, 
1 

25093 Laissez-pacser de deux .iours efc 5416 cartes provisoires. Les 

salles de lecture ont donc accueilli un total de 416^-2 lccteurs. Ge qui 

porte a 3 environ, le nombre de photocopies effectuees ps.r lecteur et 

par an. 



La photocopie para.it donc, a lc. Bibliotheoue naticnale, un 

phenomene marginale Les lecteurs ne semhlent pas ahuser des f-icilite 

qui leur sont offertes. 

L'ennuete de 1?77 que nous depuillerons dans le ch?pitre 

suivant, nous permettra d'analyser comment les lecteurs utilisent 

la photocopie. Et de juger si cette pmtique moderee lese reellement 

le droit d'auteur. 



III - I^BNQJJEFE DB 1977 

A - Presentation de 1'echantillon. 

Sn 1977, le service juridique de la Bihliotheque nationale 

decide d* effectuer une enquete sur la realite de la photocopie 

a la Bibliotheque nationale. 

II ec.t donc decide qu'au service photocopie du departeraent 

des ir.iprimes il sera procede a un sondage pendant un inois (20% 

environ de la manse mensuelle). La methode choisie est simple. 

Les demandeurs participants a 1'enq.ugte annoncee par voie d' ocri-

teaux affiches au service ds 1a photocopie, sont contraints d'ac— 

cepter la photocopie supplementaire (aux frais de 1'administration) 

de la page de titre de 1 *ouvrage qu*ils vont reproduire. Sur cette 

photoconie, 1'hStesse preposee a la surveillance inscrit le 

nombre reel de photocopies effectuees par le chercneur. 

C'est c6* echantillon dont Hademoiselle KLSINDIBNST, 

secretaire generale de la Bihliotheque nationale, nous a confie 

le deptmillement. 

Le tahleau ci-apres prouve aue par rapport a la moyenne 

rnensuelle, 1* echantillon concerne rocouxzre un peu plus de 18%» 

de la masse Ae photocopies effectuees dans ce service. Ce qui 

compte-tenu de la periode choisie pour ce sondage (la fin du 

printemps), semble tout a fait representatif. 

Sn effet, le grand afflux des etrangers et des provin-

ciaux, grands demandeurs de photocopies, se situant, et c'est 

bien normal, pendant les vacances universitaires. 



BGHAMTILLON t Hombre de photocopies. 

C.D.U. Periodiques 
(avant 1960) 

Ouvrages francais ouvrages etrangers Total 

0 

1 

495 

36 

171 

313 

68 

234 

734 

583 

B - DEPOUILLMSNT DB L' ailQUETE 

1 - Methode suivie. 

Dans un premier temps, nous avons effectue un premier tri 

mettant de cote les copies d'articles de periodiques. Sn effet, les 

prohlemes poses par la reprographie des periodiques sont a ce jour 

irresolus. Si l'usage anglo-saxon autorise la reproduction lihre 

d'un seul article "pour l'usage prive" par fascicule de periodique, 

1'usage de la Bihliotheque nationale pondere cette licence a l/5 de 

la totalite du fascicule. En effet, il n'est pas rare de voir des 

numeros entiers de puhlications periodiques, emanant pour la plupart 

de societes savantes, etre constitues d'une seule oeuvre. L'autexir 

d'un article de periodique garde en effet tous les droits d'exploi— 

tation de son oeuvre a condition que dans la duree de son contrat 

il ne de mette pas en situation concurencielle par rapport a 1'editeur 

du periodique auquel il a confie son texte. 

Or, etant donneles conditions de 1'enquete, la page de titre 

du fascicule ayant seule ete reproduite, 11identification d'un 



article demeure a"bsolument impossible. 

En outre le pourcentage de 22,8l/o des pages photocopiees 

semble negligeable si l'on considere que dans toutes les enquetes 

similaires effectuees a 11 etranger, les a.rticles de periodiques sont 

beaucoup plus photocopics que les livres. II est vrai ou»a la date 

de 1 enquete, les poriodioues posterieurs a 1960, conserves au depar— 

tement des Periodiques se voyaient d^ait, exclus de la photocopie. 

Le departement des Periodiques refusant toute reproduction sans auto-

risation expres. 

D'autre part, la specialisat ion en sciences humo.ines des 

lecteurs de la Bibliotheque nationale (Cf la faiblesse des categories 

C.D.U. $ et 6 d:,ns les tableaux ci-apres) explioue le faible pourcen-

tage de demandes en periodiques, car, partout ailleurs, la demande 

en articles de sciences exactes est, de loin, la plus importante. 

Ensuite, une premiere analyse des photocopies a etudier 

fit ressortir que certains elements fixes devaient figurer sur la 

photocopie meme, a un endroit normalise. Ce qui permettrait ensuite 

une comptabilisation simplifiee et fiable. A savxoir $ 

l) Le pays d* edition 

S) L1indice C.D.U. choisi. 

3) La date d'edition 

4)Le nom de ou des auteurs 

5) Le nombre de phocopies effectuees par le demandeur. 

6) Pour les ouvrages epuises en librairie, les coordonnes de 1'editeur. 

?•) Pour les ouvrages disponibles en librairie, le nombre de pages de 

1'ouvrage. 

8) Pour les ouvrages presumes proteges par le droit d'auteur, la date 

du deces eventuel de 1'auteur. 

Da.ns les cono.itions du sondage, les hotesses ayant parfois 

confondu 1'avant-titre tsap avec la pa.^e de titre ou les editeurs 

se limitant a une page de titre trop sommaire ou encore le tii?ee de 
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de 11ouvrage etant manifestement trop peu significatif nar rapport 

a l'oeuvre, il fallut faire de nombreuses recherches da,ns les hiblio-

graphies et les fichiers de 3a Bihliotheque nations.le. On peut eva-

luer ce t.ype de recherches a 30 a 40 H de trav\?.il. 

TJne fois ces premiers eclaircissemenbs ohtenus. nous avons 

separe les ouvra.ges par nationalite d'editeur. "Dans la nesure ou nous 

avions decide (Gf.p.6), sur 1'interpretation de lI.Deshois, de condi— 

derer les auteurs etrangers exactement comme les nationaux.Gette faron 

de proceder permettant de regrouper plus 'lisement les auteurs secon-

da.ires (traducteurs, adaptateurs, conmentateurs, prefr.ciers) qui, auz 

tyeux de la loi francaise ont exactement les memes droits que les auteurs 

originaux?. 

Bnsuite, nous -avons decide de repartir les photocopies 

en trois aones chronologinues a partir de la date de puhlication. 

1°) Les oeuvres protegees par le droit d'auteur. 

C'est a dire toutes les oeuvren publiees 65 ans avant la date 

de l'enqu§te, i.e. 1977 moins 65 : 1912. 

Mous avons suppose, poixr les facilites de l'enquete, que tous 

les auteurs concerncs tant frangais qu'etrangers, beneficiaient des 

"prprogations de guerre" maximales. 

2° ) Les oeuvres supposees protegees par le droit d'auteur. 

Bans cette categorie, nous avons regroupe toutes les oeuvres publiees 

entre 1912 et 1852. La difference siHKi de 120 ans ainsi delimitee 

part de la supposition qLu'un auteur commengant a publier a vingt-cinq -

ans, decede, en moyenne a 80 ans et jouit de 65 ans de protection pos-

thume. Cec criteres lea plus souvent avances par les specialistes 

donneront lieu a une xzerification ulterieure. 

3)) Les oeuvres tombees dans le domaine public. 

C'est a dire les ouvfages d'auteurs individuels publies avant 

I852 et les oeuvres collectives publiees avant 1912. 
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Rappelons que, suivant la loi du 11 mars 195?>"est dite 

collective, 1'oeuvre creee sur 1'initiativc d'une personne physique 

ou morale cui 1'edite, la publie, la divulgue sous sa direction 

et son nom et dans laquelle la contribution personnelle des auteurs 

participants a son elahoration se fond dans 1'ensemble en vue 

duquel elle est congue, sans qu'il soit possible d'attrihuer a chacun 

d'eux un droit distinct sur 1'oeuvre realisee." (Art.9) 

St 1'article 22 preci.se :" Pour les oeuvres.. .collectives, la duree 

du droit exclusif est de cinquante annees a compter du ler janvier 

de 1'annee civile suivant celle de la publication. La date de publication 

est determinee par tout mode de preuve de droit commun, et notamment 

par le depot legal." 

W.B. : Nous avons tenu compte de la date imprimee sur la page de titre. 

Celle-ci est naturellement moins precise oue celle de 1'acheve d'impri-

mer qui porte au moins le trimestre de fabrication. II nous a semble, 

cependant, que, etant donne la largeur des tranches chronologicues 

retenues, une trop grande preeision, au jour ou au mois pres irait 

a E1 encontre de la lisibilite des tableaux r3e depouillement. 

D'a.utre part, les photocopics ayant ete effectuees sous etroite 

surveillance et en toute liceite "pour 1'usage prive", les tablcaux 

ci-apres ne donnent qu'unc estimation fictive du dommage eventuel 

apporte au droit des auteurs et ont ete etablis pour aider a une 

reflexion critique sur l'usage adopte a la Bibliotheque naticnale. 

Sn dernier lieu, nous avons"etabli nos calculs sur le nombre 

de volumes deplaces et de photocopies effectuees. Les rares cas ou un 

meme ouvrage se trouvait figurer plusieurs fois dans lmechantillon 

nous a paru statistiquement negligeable et devoir alourdir inutilement 

les tableaux. 
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Indices C.D.U. simplifies retenus: 

0= generalrfefs, "bibliographie, histoire du livre 

1= philosophie, ps.ychologie 

2= religions 

3= sciences sociales et juridiques 

5= sciences exact es 

6= sciences appliquees et medecine 

7= beaux-arts, sports, loisirs, spectacles 

8= linguistique et litterature 

9= Histoire et geographie. 

La largeur meme des domaines envisages permet de temperer 

les erreurs inevitahles inherente au systeme (le plus souvent appli— 

oue) d'une indexation sur le seul titre. Toutefois, nous pensons que, 

grosso modo, les domaines sont relativement correctement determines. 

Pour les cas douteux, nous avons suivi les decisions de l'edi-

tion moyenne frangaise de la C.D.U.: ainsi pour les ouvrages sur la 

Franc-Magonnerie que l'on pourrait aussi bien classer en philosophie (l) 

qu'en religions (2), nous avons tranche dans le sens de la C.D.U. et 

les avons classe en (3) sciences sociales et juridioues. 

Malgre ces quelques rares flottements, nous avons pris, pour 

1'indexation, le point de vue du lecteur. Ainsi un ouvrage de 1867 

hostile au second empirey s'il est, dans son contexte, politique (3), 

a ete classe en histoire (9). De meme, un ouvrage de "morale" sur le 

traveil des enfants (l), a ete classe en sciences sociales (3)« 
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En analysant le table?„u de depouillernent (p.22), on peut 

constater que les ouvrages frangais sont sensiblement plus photocopie's 

que les ouvrages etrangers, puisqu'en nombre de volumes, ils represen-

tent 69,77% du total, contre 30,22$>. En nom"bre de photocopies, cette 

tendance se renforce encore passe a 72,60$> pour les ouvrages frangais 

contre 27,39% pour les ouvrages etrangers. 

Cela tient sans doute a deux raisons. D'une part, la nature 

mSme des collections de la Bibliotheque nationale. Et d'autre part les 

motivations des lecteurs. Un nombre important de chercheurs etrangers 

frecuente la Bibliotheque nationale. Ils representent 26,64% des lec-

teurs passant annuellement par le service d'accueil. Pour des raisons 

evidentes de manque de temps et de cotlt des sejours dans la capitale, 

ils rentahilisent au maximum le temps qui leur est imparti en rempor— 

tant une grande masse de documents qui leur font defaut dans leur 

pays d'origine. 

LBS chercheurs provinciaux procedent le plus souvent de la 

mSme fagon. Les inter§ts de demandeurs de photocopies peuvent se lire 

dans la ventilation des resultats selon la C.D.U. 

C.D.U. 6 1 2 3 5 6 7 8 9 

% ouvrages 
frangais 

1,51 2,76 8,51 13,98 1,09 2,59 5,46 13,18 24,40 

% ouvrages 
etrangers 

0,60 2,07 4,16 3,53 0,45 0,7 6 5,60 5,73 4,46 

% Total 2,11 4,84 12,75 17,52 1,54 3; 36 11,06 18,91 27,87 

On peut lire dans le tableau ci-dessus aue les ouvrages de 

reference plus largement repandus, meme pour les fcibllographies les 

plus anciennes aui depuis les annees 1960 font 1'objet de nomhreux 

reprints sont relativement peu copies. 

La philosophie semble egalement peu representee, mais on 

peut supposer que cette classe(l) de la C.D.U. ne recouvrant, contrai-

rement aux autres qu'une seule discipline est, par definition meme, 



moins representee que les autres. 

La faible representation des classes (5) et (6) ne saurait 

etonner lorsque l'on connaxt 1'orientation resoluement axee sur les 

sciences humaines des acnuisitions de la BiTbliotheaue nationales et 

1'importance de ses fonds historiques. 

C'est d'ailleurs en histoire et en geographie que la demande 

est la plus forte. Les sciences humaines, les beaux-arts et la littera-

tiare sont representes par des pourcentages comparables. 

Ces pourcentages permettent donc, dans un premier temps, de 

cerner le profil du demandeur de photocopies. II s'interesse surtout 

aux ouvrages frangais et tout particulierement en histoire, geographie, 

litterature et en sdsiences sociales et juridiques. On peut affirmer 

que 1'utilisateur de la Bibliotheque nationale vient y chercher ce qu'il 

ne trouve pas ailleurs. C'est vrne utilisation optimum d'un etablissement 

de ce type. On mesure la 1'important travail de re-orientation des pos-

tulants a une carte de lecteur effectue par le service d'accueil. 

Mais le decoupage chronologique est-il aussi eclairant q,ue 

la ventilation par sujets ? Le tableau ci-dessous merite quelques 

remarques. 

Quvrages 
francais 

Ouvrages dans le 
domaine public. 

Ouvrage s presumes 
PV9tig.es par le droit 

Ouvrage s proteges 
+BSS le droit d'au-

Quvrages 
francais 

= % nombre de 
page/volume 

/c nombre de pages/volume % nombre de 
pages/vol 

Quvrages 
francais 17,10 20,56 22,15 21,58 33,34 16,82 

Quvrages 
exrangers 9,64 31,14 3,92 14,76 13,83 12,70 

Total 26,74 23,43 26,07 20,18 47.17 15.36 

On s'apercoit que les ouvrages proteges avec certitu6e par 

le droit d1auteur ne represente oue 47>17% de la masse totalss des 

copies effectuees. Si on ajoute les ouvrages presumes proteges par le 

droit d1auteur, on obtient un resultat de 73,24%. Toutefois, ce resul-

tat aui peut paraltre important, est bien inferieur aux constations 

du rapport Sophar et Heilprin qui constatait qu'auK Etats-Unir, "85% 

des pages photocopiees dataient de moins de cinq ans, 90% de moins de 
dis ans".(Rappert presente a la conference internationale ies directears 
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de bibliotheques nationales. Bruxelles.1977) 

Si l'on pousse plus loin le raisonnement, on eonsta/te, a 

rebours, qu'a la Bibliotheque nationale, 52,81^ des pages photocopiees 

ont ete publiees avant 1912. 

On constate egalement que le nombre de pages photocopiees par 

volwe diminue considerablement plus les ouvrages deviennent recents. 

Ge n'est peut-etre pas significatif de 1'interet des lecteurs, mais 

plutSt de la vigilance des hStesses. 

Heamtoins le caractere ancien des livres que l'on vient photo-

copier a la Bibliotheoue nationale semble evident. Gependant, eta.nt 

donne la, duree de protection des droits d'auteurs, noiis avons pense 

qu'il serait interessant d'analyser plus finement ces resultats glo-

baux, afin de determiner dans quelle exacte proportion les interets 

des auteurs Sont pris en compte a la Bibliotheque nationale. 

ANALYSE 33ES REPRODUCTIOHS I^OUVRAGES PR0TEG5S PAR LE DROIT DVA.UTBUR. 

I - L-es ouvrages etrangers. 

Mous avons, pour comparer des choses comparables, divise les 

ouvrages etro.ngers proteges pa,r le droit d1 auteur en deux tranches : 

les ouvrages parus dans les dix ans- prececbnt 1'enquete et les ouvrages 

anterieurs a 1967. 

Ce qui, grossierement ,correspond a une probabiMte de d.ispo-

nibilite da.ns le commerce (de 19^7 a 1977) et a une presomption d' epui-

sement de 1* eclition (avant 1967). 

Bien entendu, pour avoir une certitude, il aurait fallu 

consulter les repertoires de livres disponibles ns,tionaux. Or les 

pays suivants sont representes dans 1'echantillon : Allema..gne (R.V.A et 

R.D.A.), Belgique, Bolivie, Bresil, Cuba, Danemark, Equateur, Esps-gne, 

Etats-Unis d'Amfiricue, Hongiie, Israel, Italie, Monaco, Perou, Panama, 

Pays-Bcis, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni, Suode, Suisse, U.R.S.S. et 

Yougoslavie. 



L'entreprise;|4ant donn.' le neu de temps dont nous disposions, nous 

parut un peu demesuree pour un result-rfc d'un interet doutciuc compte-tenu 

du petit nomlore d' ouvr.agec mis en cause. 

G.D.U. Ouvrages etrangers parus 
entre 1912 et 1967 

Ouvrages etr^ngers 
parus apres 1967 

Tota.1 

Vol. Photoc. pp/vol. Vol. Photoc. pp/vol. Vol. Photoc. Pp/vol, 

0 2 31 15 2 9 4 4 40 10 

1| 5 85 17 2 9 4 7 t 94 13,4^ 

' : 2 , ' 7 211 30 3 13 4 10 224 22,4 

3 12 153 13 3 9 3 15 162 10,8 

51 ' 3 51 17 - - - 1 3 51 17 

6 . ! 2 60 30 1 15 15 3 75 25 

7 9 91 10 5 28 6 
, 14 

119 3,5 

8 ' 31 403 13 6 42 7 
1 
/ 37 445 12 ,0; 

9 22 275 12 8 78 10 30 353 11, H 

Total 93 1360 15 30 203 7 123 1563 12,7< 

1* 75,60 87,01 - 24,39 12,91 -

! 

- -

On s'aperooit} §ans le tableau ci-dessusj q.ue la proportion 

d'ouvrages pxrus dn.ng les 10 ans est rema.rquablement basse et phcnomene 

e bonnant que le pourcentage de photocopies est plus bas encore. Une moyenne 

de sept pages pir volume n'excede certainement pas ce qu'un lecteur cui 

disposeEait d'un peu de temps peut prendre en notes manuscrites. D'autre 

part, on peut noter que,bien que la Bihliotheque nationale autorise la 

reproduct ion de 10% au plus des oeuvres protegees par le droit d'auteur, 

Les lecteurs sont d'une moderation exemplaire. La pagination moyenne des 

ouvrages etraiifrers avant 1967 etait certainement superieure a 150p. et 

elle depassait, n'en doutoasH pas, 70 pages apres 1967. ' 
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II - Les ouvra.ges franQais. 

Les ouvrages frangais proteges par le droit d'auteur ou 

presumes tels ont etc soumais a une comptabi 1 isation plus fine. Sn effet 

ils presentent 1'avantage de former un groupe plus homogene pouvant etre 

analyse a 1'aide des mSmes instruments "biographiques ou "bibliographiques 

A- Les ouvrages presunes proteges par le droit d'auteur (1852-1912). 

Sur cet echantillon, nous avons procede a-jn travail suivant : 

pour chaque auteur, nous a-vons etabli une fiche signaleticue. Tous les 

auteurs, principaux et secondaircs, ont ete pris en compte. Puisqu'aussi 

bien une oeuvre en colla"bora,tion ne tombe dans le domaine public que 

50 ans, plus les prorogations de guerre eventuelles, a-pres le deces du 

dernier collaborateur.survivant. 

Sur cette fiche, nous avons tente de rassembler tous les 

renseignements biographiques portes sur la page de titre : prosioms, 

titres et qualites. Ensuite, pour aider a 1'identification des auteurs 

et distinguer les homonymes eventuels, nous avons note le titre et la 

date de parution ce 1'ouvrage figurant dans 1'eehantillon. 

Sur 116 photocopies, on distingue 126 auteurs differents. 

Puis, nous avons tente de determiner les dates extremes de la vie des 

auteurs. Mous avons depouille les repertoires suivants : 

- La Gra.nde encyclopedie Larousse. 

Get ouvrage offre 1'avantage d'etre extr§mement repandu dans les biblio-

theques. Son apport biographique ne saurait etre neglige, car plus de 

34% de notre echantillon y figurait. 

- La Librairie frangaise d'Otto Lorenz. 

Au premier abord, une bibliographie SiiiaSlMiH qui note les dates extr§ 

mes de la vie des auteurs nous semblait spscialement propice aux identi-

fications que nous tentions de realiser. D'autant plus que les dates de 

recensement I84O-I925, couvrent la periode qui nous interesse. 

Cependa.nt, il fallut, apres un premier sondn.ge, abandonner ce 

reportoire q.ui se revela., a 1'usage, inutilisable. Bn effet, seules les 



deus premieres trsnches chronologiques (1840 a 1875) semhlpnt avoir etc 

realisaes, du moins pour ln partie "biographioue, avec le soin desirable. 

A partir de 1875, aucune mise a jour ne semble avoir ete effectuee. 

- Le Dictionnaire de biographie franpaise. 

Get ouvrage, po.r contre, se revela bea.uEoup plus fecond. On ne peut, helas!: 

que deplorer son interruption a la lettre F (PLERS). Gar si l'on considbre 

que seulement 28 auteurs fi^uraient dans la tranche alphabetique de A a 

Flers, la rentabilite du rcpertoire monte a 60,71%. 

- Le Hational Union Catalog. 

Ce catalogU-e collectif des bibliotheques nord-americaines utilise pour 

1'identification des vedettes homonymes les dates de naissance et de 

deces des auteurs. C'est de loin 1'instrument le plus efficace. Kalheureu-

sement le prix et le volume de ce catalogue en reserve 1'usage aux tres 

grandes bibliotheques. 

- La Societe des gens de lettre. 

Pour les derniers auteurs non identifies (34), nous nous sommes adresse 

au fichier de la Societe des gens de lettres ou la responsable a. bien 

voulu effectuer pour nous toutes les rccherches souftarfeables. Ii51as, aucun 

ne nos auteurs n'etait membre adherent de cctte societe. 

TABLEEU HSCAPITULATIF 
Repcrtoire Auteurs non 

cites 
Auteurs cites domaine 

public 
droit exclu-
sif ASfoS 

Grande.ency-plor>eaie 
Larousse 

O -> v3 43 32 11 34,12 

Dicti onnaii*e 
ae bio.Traphies 
francaises 

66 17 13 4 47,61 

ga|i£nal Union 34 32 22 10 73,01 

26,98 73,01 53,17 19,84 -

Conclusion. 

Un petit nombre d'auteurs (20%) byneficient encore du flroit 

exclusif de protect icn. On ^etit su^poser que pour les 27/'< d 'aute ir-? 

non identifirs, si 11 on avj.it pu ponsser nlu." 1 oin 1'ennu@te (dans les 

anr.uaires et les biographics specialisees, la proportion aur -it ete 
cornioa.rabl e. 



La prcsornption de 120 ans nemble donc une estimation troo large. Du 

rnoinn en ce qui concerr.e les ouvrages photocopics a la Bihliotheque 

nationale. Car il apparait oue les oeuvres interessa.nt les utilisa-

teurs sont des ouvrages de synthe^e gen-jralement publies a la fin 

dfune vie de recherche. 

Quamqu* il en soit, il demeure impo^sible d'etablir une autre 

regle d'approximation, la duree de la protection exclusive du droit 

d' auteur demeurant un calculpurernent individuel : chaque cas devant 

etre otudie separement. 

B - Les ouvrages franc-ais proteges par le_ droit d'auteur. 

Dans la categorie des ouvrages francais assurement proteges 

par le droit d'auteur, nous avo$s decide d'un tri separo.nt, d'une part, 

les ouvrages disponibles en librairie, ou tout au moins figurant au 

catalogue des ouvrages disponibles et, d'autre part, les ouvrages 

dont 1'edition est epuisee, ou tout au moiiis, ne figura-nt pas au 

catalogue des ouvrcges disponibles. Nous n' ignonons pas, qu*aux #"eux 

de la loi, 1'epuisement d1une edition est avere par deur reponses 

negatives (ou non reponse) a une demande d1acquisition. 

Sn pratique, les delais exiges pour une reponse negative a 

deu:< dernandes successives excluent les cjjercheurs d*une telle procedure 

qui demeure uniquement applicable pour les auteurs desirant recuperer 

leurs droits aupres d'un editeur negligent. 

On constate qu'en 1977, 72,32% desouvrages de notre echantillon 

ne sont plus, en Prance, disponibles en librairie. Resultat comparable 

aux volutaes etrangers p-irus entre 1912 et 1967 (75 >60%). Bn revanche 

le pourcentage de photocopies est legerement plus faible, puisqu* il 

baisse de 87,01 $ a 82,80 %. Toutefois, etant donne le caractere res-

treint de 1'echantillon et la faible rnarge de variation, ces resultats 

demeurent a comparer sur une echelle plus vaste. 
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Nous nons sommes, dans un deuxieme temps, attache a calculer 

le pourcentage des pages photocopiees par rapport a=la pagination 

totale des ouvrages concerneg, ce qui necessita une recjjerche comnle-

rnentaire pour rctahlir la pagination exacte de chacue ouvrage. En 

moyenne, 2,32% des ouvrages disponibles en librairie sont photocopies. 

Un tel pourcentage montre, une fois encore, que les lecteurs de la 

Bibliotheque nationale utilisent la photocopie comme un substitut de 

la note manuscrite. 

II est vrai que lc prix de la photocopie (0,50F en 1977» 1F 

depuis octobre 1978) rend 1'achat en librairie plus economique. !<Te nous 

etonnons donc pas, dans 1'etat actuel du mo.rch<5, que les lecj»eurs"qui 

y trouvent leur avantage, preferetpfc se procurer un ouvr<?ge facilement 

accessible en librairie, plutot que d'on photocopier des extraits 

importants. 

Naturellement, les bibliothecaires ne doivent pas relacher 

leur attention, car il est probable que 1'avancement des techniques, 

de microfilmage, par exemple, rendra dans un proche avenir la repro— 

duction moins chere que 1'original, surtout en ce oui concerne 1'edition 

scientifique a tirnge reduit. 

Les editeurs americaine ont deja pris les devants ainsi : 

"The journal 6f chemistry" presente une formule originale: 11abonnement 

ne comprend qu'un fascicule 15ger comportant les nouvelles et les 

rasumos d'articles. L'abonne peut ainsi choisir le ou les articles 

qui 1'interessent et en demander une copie sur microfiche ou sur papier 

directement a la revue. 

"L1explosion document aire" de ces dernieres annees rend ce 

type de solution absolument necessaire. Et la creativite des editeurs 

doit permettre d'eviter le pillage de leur production. Dans lSetat 

actuel des choses, ces problemes ne se posent d'une fac-on aigiie que 

dans 1'edition scientifique et £lus particulierement des periodiques 

scientifioues. Mais le phenomene atteindra tres certs,inement les 
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sciences humaines dans un tres proche avenir, ce q.ui, d'ailleurs, 

serait une preuve de "bonne iant^ de la recherche en ces matieres. 

En ce qui concerne les ouvrages epuises en librairie, nous 

nous sommes limite 'LU calcul du nomhre de pa,ges photocopie en moyenne 

par volume. 19 pages est un resultat relativement peu eleve si l'on 

consiiere qu'un certam nombre d6 photocopies d'ouvrages en integralite 

ont ete autorisees. 

En effet, dans le cas ou un ouvrs-ge est epuise en librairie, 

la Bibliotheque nationale accepte d1effectuer ce genre de reproductions 

dans certaines conditions. Le demandeur remplit un formulaire (Cf.annexe) 

que 11administration transmet cventuellement soit a 1'oditaur concerne 

soit au Syndicat general de 1'edition si 1'editeur n'est pas facilemer.t 

iretrouvable. Cette facon de proceder a 1'avantage de signaler aux 

editeurs les titres demandes et leur permet de penser a 1'opportunite 

d'une oventuelle reedition. Dans tous les cas cette reedition future 

ne sa~ara.it interesser notre demandeur, generalement presse n?.r la 

remise d'une these ou d'un manuscrit. D'ailleurs, on n'a jamais observe 

aucun refus de la part des editeurs. 

Enfin nous avons tente de savoir si les editeurs d1ouvrages 

epuises pouvs.ient facilenent se loco.liser. Sn effet, i] y a en Prance 

entre 3000 et 4000 editeurs dont quelcues centaines seulement sont 

reellement actifs et figurent au "Repertoire international des editeurs 

et diffuseurs de langue francaise". 

Sur notre echantillon, 162 volumcs ont cte cdites par 

84 editeurs dont la raison sociale est identifiable. 56 de ces editeurs, 

soit 67't environ figurent soit sous fiorme de notice, =oit sous forme 

de renvoi pour les fonds qui ont ete cedos,d?.ns le repertoire cite 

ci-dessus. 

Toutefois, le Cercle de la libr^irie qui edite le ropertoire 

dispose d1un fichier beiucoup plus irrnortant. Le rdpertoire est en 

effet edite a 11intention des libraires et il convient de ne nas 



1'c.lourdir inutilement ce cvi en avsmenterait le prix tout en rlirnmx^.nt 

la mrnii-Tbilite. 

Le service cLu rcpcrtoire repond par ecrit ou par 1 ?lephdine 

(de 14H00 a 17HC0) a toute denande de renseignements. 

Pour le?. iDsgoins de notrc en'_'.uete, le service a "bien voulu 

effectuer d-ns ses fichiers les verifications necessaires. 

Sur les 28 editeurs non identifien, :-IOUF avons pu reperer 

14 maisons d'edition -r.oit nui er.istent toujours, soit dont on conn,-:it 

le detenteur des clroitn ou 1 e nom du syndic-linuidateur. 14 rrriisons 

avjient disparu s;vns laisser de tr;ces. Ce o,.ui porte le pounzentage 
d1 'jdentification a 83,33?=» 

On le voit, meme pour une petite hihliotheq.ue, il derneure 

relativement simple de localiser un 4diteur, reprcsentant pr;r contrat 

des auteurs et de leurs ayants-droit et de leur demander une autori-

sation dventuelle. 3n oas d'echeo> rappelon$=-le, le Syndic-?t gsneral 

de 1'edition est hahilito a dclivrer les CLUtorisations n^cescFires. 

T .\BLS-YU K "ICAPITUL \TIF' 

C.D.U. Quvra pgs, f rancai disporiiDles en Iihrai 'ie 
Cuvrage epuises 

s fraacai 
en liora irie 

vol. photoc. pp. & f Vol. photoc. pp/\rol 

0 8 60 6153 0,97 3 38 13 

1 ' 2 15 79 8 1,87 6 173 

2 2 11 1554 0,70 11 627 57 

3 8 125 2285 5,47 20 328 12 

5 
_ — — -

-

6 2 
19 
np 

l ip  1,64 8 116 14 

7 5 38 1290 2,94 20 357 18 

8 18 172 6493 2,64 44 600 14 

9 17 ; 208 8108 '2,56 , 50 881' i 18 

Total 62 648 27836 2,32 152 312C 19 
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Conclusion. 

L'usigr guivi a 1 a Bibliotheque nation.ale, plus severe o_ue 

la loi de 1957 qui fr.it intcrdiction a 1'auteur dc s'opposer a une 

reproduction pour 1'us-i.ge j-ritrc', permet de veiller ben.ucoup plus 

otroitement au respect du droit des auteurs. 

De la a dire qu' il n'y a eucxxn domma.ge pccuniairo pour les 

crenteurs, il n'y a ou1 un pas que nous ne fr.inchirons pas. En effet, 

les ouvrages copies sont, pour la plupart,des editions savantes de 

faible tirage. Les chercheurs en raison de la Tnodicite des credits 

a.lloues 3Ui hihliotheques universitaires ou ils travaillent d'ha"bitude 

ne peuvcnt en demander 1' acquisition. On 4e tboit, le risque de mevente 

n'est pas negligeahle. Ce prohleme est intimement lie au "budget des 

"bibliotheques qui, tel une peau de chagrin, se reduit avec 1'inflation. 

Toutefois, le legislateur a tenteje de pallier a cette situation 

en instaurs.nt par l'article 22 de la loi de Pinance de 1976 (n°75~278 du 

3Q XII 75), une taxe sur la reprographie. 

" II est instituc... 

TD) Une redevance sur 1' emploi de la reprogj^bhie. Le produit de ces 

redevances exclusivement aflfecte au Centre national des lettres est 

porte en recettes a un corapte di'affectation speciale intitule "?onds 

national du livre"..."La redevp-nce prevue au 1 h est due sur lcs operation 

suivantes : 

— vente et livraison a sci—meme autres cu'a 1'exporta,tion d'appareils 

de renrographie realisees par les entreprises cui les ont fabriques ou 

fait fabricuer en Francc-. 

-irnportation des memes a,ppareils 

... La redevance est percue au taux de 3%«" 

Les fonds ainsi recueillis sont utilises en partie a l'achat 

de livres pour les "bibliotheques et pour les caisses sociales des 

auteurs. 



A n^en pas douter, le secteur economiaue de 1'edition profi-

ter.a de ces dispositions. Ma.is on ne peut nvinnuer de voir deux ^TS.ves 

inconvenients au systeme. Tout d*abord 1b izaxo s*y.pplipuant a l*app3.— 

reil renroducteur et non pas au document photocopie fait pa.yer les 

services administratifs publics et prives qui ne reproduisent jarr-ais 

aue des notes de service a us.age interne. ̂ nsuite, le caractere collec 

tif de la repartition du produit de la taxe va a 11encontre du droit 

de 1'auteur sur sa creation. 



IV 4 CONCLUSION GENER4LS 

Certains chercheurs se sentent parfois irrites par la regle-

mentation du service de photoccpie de la Bibliotheque nationale. Ils 

! 

se plient ®uelouefois avec mauvaise 'gr5ce au reglement qui impode--, 

pour des raisons evidentes de conservation, la copie pag-e a page 

des livres. Le resultat immediat etant, a leurs yeux, de doubler le 

cotit de la reproduction, tout au rnoins pour les petits formats. 

Cependant ces precautions sont une necessite pour la 

Bibliotheque nationale dont la mission principale est de conserver 

et de communiquer indefiniment les documents dont elle a la garde. 

Ces manifestations d'incomprehension de l'inter§t 

general sont cependant rares parmi le public qui mesure generalement 

1'avantage inappreciahle de pouvoir disposer de collections aussi 

riches. 

Sn ce qui concerne la reglementation syanEEZnaiitxjtEX 

destinee a preserver le droit d^autenr, on peut remarquer, avec 

Hugo Wistrand qu' il "semible presque superflu de signalir que 

l'inter§t du public ne se soit pas manifeste en faveur de 1'auteur, 

mai£ bien a 1'avantage inespere de pouvoir "benefixzier des oeuvres 

de 1'esprit sans compensation. L'experience faite par de nombreux 

pays a en effet demontre combien il est difficile de faire penetrer* 

dans 1'esprit du puhlic, la comprehension de la pretention du creae 

teur a recevoir une compensation equitahle pour son labeur. Pourtant 

il s'agit pour cet auteur d'une question tres importante pour ses 

revenus alors q,ue pour l'utilisa;fceur pritie il s'agit simplement de 
! 

satisfaire un "besoin spitituel" (Les exceptions apportees aux droits 

de l^auteur srir ses oeuvres.) 

Prefiisonsletout de suite, pour le bihliothecaire, le 

"Ijesoin spirituel" de 1'uta.lisateur est la definition m^me de sa 



fonction. On ne saur?,it donc le traiter avec cette legerete. 

Toutefois, dans la situation,precaire ou vivent les 

createurs en Prance, la protection de leurs interSts ne saul?ait etre 

consideree comme une quantite negligea"ble. & 1'heure actuelle, peu 

d'ecrivains, en effet, peuvent eviter d'occuper une deusieme pro-

fession "alimentaife". Seuls quelques uns d'entre eux peuvent se 

permettre de vivre de leur plume. Ge sont genera.lement des auteurs 

de fictions ou de vulgarisations scientifiques atteignant de fort 

tirages. Les auteurs d1 ouvrage s savmt s ne pouvant prat iquement 

jamais atteindre cette situation enviable. G1est un frein conside— 

rable apporte a la vie intellectuelle en Prance et c,' es£ le devoir 

du bibliotheca.ire de veiller a ce que cette situation ne s'aggrave pas 

La mevente des ouvrages savants qui poul7ra.it s1 ensuivre 

d'un usa.q-e inconsidere de la photocopie mettrait en difficulte bon 

nombre de ma.isons d'editione Ge aui ne serait pas sans incidence sur 1 

diffusion de la pensee. Sn faisant respecter les droits des auteurs, 

le bibliothecaire defend la production de la culture qu'il a pour 

mission de diffuser. 

Les chercheurs et les universitaires devraient plus rapi-

dement que les autres etre sensibilises a cette grave question. Ils 

sont en €££et, pour le plus grand nombre d'entre eux, des createurs, 

donc directement impliques. 

Les legers retards qu'ils ont a subir da,ns la. collecte 

de leur documentation sont les meilleurs garants du respect dans 

lequel on tiendra leur oeuvre future. 

La Bibliotheque nationale tente de concilier et les inte-

rets primordiaro: des auteurs en veillant a ce que la photocopic ne 

devienne pas un mode d1 edition pa.ro.llele qui frustrer?,it lec auteurs 

mais aussi les editeurs et les libraires du fuit cle leur travail. 

St cela tout en offrant a ses utili"ft#ud7s la pos-sibilite de profiter 

des techniques modernes de reproduction comme substitut aux longucs 

et fastidmeuses copies manuscrites. 
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Dans un deuxieme temps et sous reserve de 4'autorisation 

de 1'aut eur ou de son representant, 1?, I)i"bliotheque autorise la confec-

tion d'une reproduction integrale d'un ouvrage epuiso dans le commsrce. 

Blle remplit ainsi son role d.e! cgi^servation pour la diffugion de "toute 

la memoire du monde". 

II faut "bcaucoup de diplomatie et certa?nement "beaucoup de 

temps pou.r que la justesse de ces rguments penetre dang les !nent.-'.li— 

tes. Ce n'est opres tout q_u'une crise de jeunesse d'une technique 

r4cente. I-es debuts de 1'imprimerie ont vu en effat une floraison 

de contre—facotis oue la loi et la morale professionnelle ont pri-.ti— 

quement fait dispar.^ltre. 

II irn.porte oue les deux parties int-iressees,et la recher-

che et ta crestion. comprennent nue les "bibliothequcs "'attachent a 

concilier leurs inter^ts. C'est ine t§.che d^cntant plus meritoire 

que la mise a la oisposition du pulolic d'un p..jrc important d^appareils 

do photocoT)ies ou'il f.?ut acheter ou louer, dont il f.™.ut arjsurer 

la maintenance, la dopense d'enc-r.gie nocessaltre a nBeur fonctiomiemcnt 

et surtout IBS sa.laires et le-s charges sociales afferentes au perconnel 

des coerateurs et des surveillants) sans tcmr cornpte naturel.lement 

d.e 1'usure o.cceleree des collections, constituent pour les bibliotljequcg 

une ch?,r»e considorable qui est loin d.'etre couverte par la modeste 

cont,±$iibution d,emandee a 1'ut ilisateur. 

Si les bibliotheaues acceptentesfc ce surcrolt ae depense 

budgetaire dans l'optiq_ue d'un meilleur Service public, ce ne 

peut Stre que d.ans 1'interet d.e la diffusion et de la creation culturelle 

tDlles doivent en consequence exercer un contrSle vigila.nt sur la bon 

usage d.es techniques nouvelles. 
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frE VADEMECUM DU SERVICE DE PHOTOCOPIE 

I - La signalisation 

1°) Chaque photocopie delivree porte le bandeau cidessous. 

"Reserve d. 1'usage prive 
loi n° 57-298 du 11-3-1957" 

2°) Le reglement ci-apres est a£fich§ au-dessus des 

appareils de reproduction. 

3°) A la demande du lecteur, un formulaire plus 

detaille est fourni. 
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PEPARTEMENT DES IMPRIMES 

Service de Photocopies 

REGLEMENT 

Art.l : Le Service de Photocopies est ouvert, au Departement 

des Imprimes de 9H00 k 12H30 et de 13H30 & 19H00; le samedi 
jusqu'& 18H00 seulement. 

Art.2 : Les photocopies sont EXECUTEES PAR LE PREPOSE au 

service, et apres remise du nombre de tickets correspondants. 

Art.3 : Le prix de la photocopie sur rank-xerox est £ix6 h. 
1F00 et le prix du recto-verso, k 2F00 

Artw4 : Les photocopies ne sont delivrees qu'en UN SEUL 

EXEMPLAIRE. 

Art.5 : Sauf autorisation §crite de 1'auteur ou de son 

ayant-droit, les photocopies d'oeuvres protegees ne sont 

delivr^es que pour 1°USAGE PRIVE 

Art.6 : II est rappel^ que les oeuvres sont proteg6es pen-
dant la vie de 1'auteur et cinquante ans apres sa mort (l) 

et, qu'en regle generale, les auteurs etrangers sont traites, 
en France, comme les aationaux. 

Art.7 : Lorsque la date de mort de 1'auteur n1est pas connue, 

un livre ou un article de periodique sera repute "tombe dans 

dans le domaine public" 100 ans apres la date de publication. 

I - Les oeuvres prot6g&es disponibles 

Art.8 : S'il s'agit d'un livre, le nombre de pages photoco-

piees ne peut exc£der, approximativement LE DIXIEME DE L40U-
VRAGE. 

S'il s'agit d'UN ARTICLE DE PERIODIQUE, cet article 

peut-^tre photocopi£ en entier a condition que le nombre 
de ses pages n'excede pas, approximativement, le cinqui^me 
de celui des pages du fascicule. 

II - Les oeuvres protegees et non disponibles. 

Art.9 : Un livre qui ne figure pas sur le catalogue de son 
dditeur, ni sur le repertoire deslivres de sa langue est 
repute epuise. 
Un numero de p§riodique est repute 6puise lorsque des recher-
ches raisonnables n'ont pas apporte la preuve du contraire. 

(£) Si elles ont ete publi£es apres le ler janvier 1948, des 
d^lais de"prorogation de guerre" dont la totalit^ ne de-
passe pas 15 ans peuvent s'ajouter . 
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Art.lO : Un livre ou un num^ro de periodique qui ne peut pas 
§tre obtenu facilement par les voies habituelles, ou dans un 
delai raisonnable, ou & un prix couramment pratique dans le 
commerce, est assimile a un livre ou a un numero de periodi-
que epuise. 

Art.ll : Dans le cas d»OEUVRES PROTEGEES NON DISPONIBLES, UNE 
COPIE INTEGRALE peut §tre executde. Le demandeur de la photo-
copie doit en faire.la demande sur un formulaire mis d. sa 
disposition par ifee Service. L•acceptation ou le refus de 
1'Administrationlui sera communique dans les 48H00. 

Art.12 : RESPONSABILITE : LE RESPONSABLE DE LA PHOTOCOPIE 
EST CELUI QUI EN A CHOISI LE CONTENU. La Biblio;theque na-
tionale rappelle aux demandeurs les articles 40; et 41 de 
la loi n°57-298 du 11 mars 1957; sur la propriete litteraire 
et artistique» 

Art.13 :C0NSERVATI0N. En raison de 1'obligation faite k la 
Bibliotheque nationale de maintenir les documents en 1'etat 
d'£tre indefiniment communiqu^s, elle se reserve le droit 
d'interdire les photocopies qui risqueraient de deteriorer 
les volumes de fagon sensible. Les photocopies a prendre, 
notamment, dans les MVRES RELIES EN PLEINE PEAU doivent 
faire 1'objet d'une demande d1autorisation a laquelle il 
sera r^pondu dans les 48H00. Pour cette m&ne raison, tous 
les livres sont photocopies page par page quelqu'en soit 
le format. 

Loi n°57-298 du 11 mars 1957 sur la propri&fce litteraire et 
artistique. 
Art.40 : Toute reproduction integrale ou partielle faite sans 
le consentement de 1'auteur ou de ses ayants-droits ou de ses 
ayants-cause est illicite. 

Art.41 : Lorsque 1'oeuvre a ete divulguee, 1'auteur ne peut 
interdire : les copies ou reproductions strictement reservees 
a 1'usage prive du copiste et non destinee a une utilisation 
collective. 
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P R O P R I E T E  L I T T E R A I R E  E T  A R T I S T I Q U E  ,  d a n s  la lSgislation 
frangaise (Loi n° 57-296, du 11 mars 1957, loi du 3 fevrier 1919, loi du 21 septembre 1951) 

I -i QUELS DELAIS S'ECOULENT-ILS AVANT QU'UN OUVRAGE SOIT "TOMBE DANS LE DOMAINE PUBLIC"? 
1 - Oeuvres publiees du vivant de 1'auteur 

LE DELAI COURT DE L'ANNEE SUIVANT LA MORT DE L'AUTEUR 
Le droit d'exploitation appartient a l'auteur. 
A sa mort, il appartient aux "ayants-droit " de l'auteur pendant 50 ans, 

+, Sventuellement, des prorogations de guerres (de 6 ans, J53 jours pour,la guerre 
de 1914-1918 ; de 8 ans, 122 jours pour celle de 1939-1945,) 

+, eventuellement une prorogation de 30 ans, si l'auteur est mort pour la France. 
L'AUTORISATION DE REPRESENTER 0U REPRODUIRE UNE OEUVRE DOIT DONC ETRE DEMANDEE AUX 
AYANTS-DROIT DE L*AUTEUR : 

AU MINIMUM PENDANT 50 ANS APRES LA FIN DE L'ANNEE CIVILE DE LA MORT DE L'AUTEUR 
(Oeuvres publiees apres le ler janvier 1948), 
AU MAXIMUM PENDANT 64 ANS ET 275 JOURS APRES LA MORT DE L'AUTEUR 
(Oeuvres publiees avant le 24 octobre 1920), 
delais auxquels peuvent s'ajouter 30 ans (cf.supra). 

2 - Oeuvres publiees apres la mort de l'auteur ("Ouvrages posthunles") . 
LE DELAI COURT DU JOUR DE LA PUBLICATION 

a) - Si la publication a lieu pendant le laps de temps indique en 1 -, un delai 
identique court du jour de la publication en faveur des ayants-droit de l'auteur. 
Par exemple, si les ayants-droit d'un auteur publient une oeuvre de cet auteur 49 ans 
apres le mort de l'auteur, le droit d'exploitation appartiendra aux ayants-droit de 
la 49e a la 99e annee apres la mort de l'auteur. 

b) - Si 1'oeuvre n'a pas ete publiee pendant ce laps de temps, le delaj court 
en faveur du propri^taire du manuscrit original ; le droit d'exploitation lui appartiendra 
pendant 50 ans a partir de la publication. 

IL IMPORTE DONC, pour le calcul de la duree des droits d'auteur de connaltre LA DATE 
DE LA MORT DE L'AUTEUK de 1'oeuvre. 
et, pour les oeuvres posthumes, le. DATE DE LA PREMIERE PUBLICATION. 

II - COMMENT SE PR0CURER L'AUT0RISATI0N DES AYANTS-DROIT ? 

1 — LES SOCIETES D'AUTEURS ET D'EDITEURS sont habilitees a representer les 
auteurs ou leurs ayants-droit. Ce sont : 

- Pour les oeuvres litteraires : la Societe des Gens de Lettres, 
38, rue du Faubourg Saint-Jacques, Paris 5e ; 

- Pour les dessins, gravures... : la S. P. A. D. E. M., 12, rue Henner, Paris 9e ; 
- Pour les arts graphiques et plastiques : l'A. D. A. G. P., 

9 et 11, rue Berryer, Paris 8e ; 
- Pour la musique (execution) : la S. A. C. E. M., 

225, avenue Charles de Gaulle, 92521 NEUILLY Cedex ; 
(reproduction mecanique) : la S. D. R. M., merae adresse ; 

- Pour le theatre : la "Dramatique" : 5-11, rue Ballu, Paris 9e. ! 

2 - LES EDITEURS DES OEUVRES dont la reproduction est envisagee peuvent etre 
consultes utilement. , 

- Consulter : le "Repertoire des Editeurs", edite par le Cercle de la Librairie, 
117, boulevard Saint-Germain, Paris 6e ; 

- ou s'adresser : i 
- au "Syndicat national de l'Edition", 117, boulevard Saint—Germain, Paris 6e ; 1 

~ 8 la "Chambre syndicale des Editeurs de musique", 175, rue St—Honore, Paris ler. 
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II - En cas d'ouvrage epuise §n librairie, le demandeur 

doit remplir et transmettre a 1'administration le formu-

laire ci-apres. 
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BIBLIOTHFIQUE NATIONALE 

DEMAKDE DE PHOTOCOPIE D'UH OUVRAGB EW ENTIER. OU DE LARQES EITRAITS DE CET OUVRAGE 

POUR USAQE PRIVE 

Je, Bouseignd (e) .... 

carte 4e lecteur n° (k 1'exclusion des laisaea-passer) 

fonctions 

titres 

prdparant 

jf 
sujet 

certifie ne faire de 1'ouvrage : (auteur) 

(titre) 

ne figurant pas sur le rdpertoire des livrea de langue fran$aise disponiblea, 

qu'un usage de documentation, et s'engage k n'en faire aucune publication ni aucun 
r i 

usage "collectifo 

Fait k Paris, Bibliothfeque Nationale, le 

Signature t 

Visa de 1'Administration : 



III - LES USUELS DUSERVICE DE PHOTOCOPIE 

A — Les usuels permettant de localiser les auteurs ou leurs 
representants. 

S*il existe pour les periodes anciennes d1excellentes biogra-
phies universelles, la periode dans laquelle nous avons besoin 
d'identifier les auteurs se trouve tres mal couverte : il 
n1existe aucun ouvrage g<§neral. 
Toutefois, on peut sugg£rer les ouvrages suicants : 
- La Grande encyclop^die Larousse 
- Le Dictionnaire universel des noms propres edit6 sous la 

direction de Paul Robert. 
- Si les moyens de la bibliotheque le permettent, 116dition 

"papier" ou "microforme" du National Union Catalog:pre— 
imprint 1956. 

- Malgre son arrSt brusque k FLERS, le Dictionnaire^de bio-
graphies frangaises / sous la direction de M.Pr6vost puis 
de J.Roman d'Amat et de R.Limouzin-Lamothe, rend d'innapp§-
ciables services. 

Pour mmttre En rapport un ddmandeur et un auteur, on peut 
utiliser : _ 
- Les Annuaires telephoniques nationaux et int ernationaux, 
classes par profession. II faut cependant avoir une id6e assaz 
precise de la r§sidence de 1'auteur. D'autre part, les ecri—^ 
vains les plus celebres, jaloux de sauvegarder leur vie privee 
ne figurent pas sur ces annuaires. 
- La serie des "WHO'S ¥H0" permet de joindre un certain nombre 

d'ecrivains.qui ne figureraient pas sur les traditionnelles 
listes d'abonnes au telephone. , 

-"Vorld of Learning" permet de s»adresser a 1'Universite ou a 
11institution culturelle dont, eventuellement, 1'auteur ferait 
partie. s 

- le "Bulletin signaletique" du CNRS donne apres le nom de l'au-
teur, les coordonn^s de celui-ci. Si 1'auteur recherche a 
publie quelque article dans les ann£es recentes, ce moyen 
empirique peut se r6v6ler fructueux. 

Le moyen le plus sfir de joindre un auteur reste encore de s'a-
dresser & celui qui, par contrat,ie represente editeur. La 
derni^re edition des deux repertoires suivants sont des instru-
ments de premi&re necessite. 

- R^pertoire international des editeurs et des diffuseurs de 
langue frangaise.- Paris : Le cercle de la librairie. 

- International library market place/ed.£>y Peter Found.-New-
York : Bowker. 

- pour les editeurs de langue frangaise ne figurant pas au 
repertoire, on peut s'adresser pur tel6phone ou par courrier 
au Cercle de la librairie et pour les auteurs-editeurs a 
l'une ou 1'autre des associations d£fendant le droit d1auteui 
(Voir ci-apres la liste des organisations) 

Un fichier tenu k jour. 

On ne saurait que trop conseiller la constitution et la tenue 
a jour d'un fichier interieur au service permettant de conser-
vers les resultats des enqu&tes faites en dehors des repertoi— 
res couramment utilis§s. 
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B -Les usuels permettant de vferifier la disponibite des ou-

vrages. 

Les catalogues de livres disponibles permettent de renvoyer 
k leur libraire habituel les utilisateurs demandant un trop 
grand nombre de copies d'un ouvrage encore en vente. On aura 
recours auxcatalogues de livres disponibles. La derniere edi-
tion sera naturellement utilisee. Toutefois, notons que, pour 
les ouvrages frangais, la dispatition du "prix conseille" qui 
figurait S. la fin de chaque notice sera un handicap certain 
pour d^montrer au demandeur quel est son veritable inter^t 
pecuniamre. 

Allemagne 
Verzeichnis liefbarer Bucher...- Frankfurt-am-Main:Verlag ̂ er 
Buchhandler. 
- Auteurs, titres et sujets ainsi que la liste des editeurs 
et celle de leur numero d'identification ISBN. 

Espagne 
fcibros espanoles: catalogo ISBN.- Madrid:INLE 
- Auteurs, titres et sujets ainsi que la liste des editeurs. 

France 
Les livres disponibles...- Paris :Cercle de la litorairie 
- Auteurs, titres, sujets, ainsi que la liste des editeurs. 

Grande-Bretagne 
British books in print :t&e reference catalogue of current 
literature.- London :Whitaker 
-Auteurs, titres et-sujets. 

Italie 
Catalogo dei libri itafliiano in commercio.- Milano:Ass.ital. 
editori. 
-Auteurs, titres et sujets. 

U.S.A. 
Boolcs in print.- New-York 

-Auteurs et titres ainsi que la liste des editeurs 
Subject guide to books in print.- New York. 

N.B. :0n peut §galement constituer un fonds des catalogues 
generaus des diff&rentes soci6t6s d'edition, souvent plus 
a jour que les catalogues de livres disponibles publi^s, pour 
la plupart, avec un delai de parution allant de 6 mois a un an, 
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IV - LES ORGAMISATIOMS OU'11 FAUT COMMAITRE 

A- Les associations internationales 

- A.L.A.I, (Association litteraire et artistique inter-
nationale) 
Hdtel du Cercle de la Librairie, 117 boulevard Saint-
Germain -75006 Paris. 
Fondee le 29 juin 1878 
But : D^fense et propagation des principes juridiques 
assurant la protection internationale du droit d'auteur. 
Publication : Bulletin. 

- B.I.E.M. (Bureau international des societes gerant les 
droits d'enregistrement et de reproduction m^canique) 
12 rue Ballu - 75009 Paris 
Fondee le 21 janvier 1929 
But : Rassembler les societes concernees 
Publication : Bulletin 

- C.I.S.A.C. (Confederation internationale des societes 
d* auteurs et de compositeurs.) Fondee en 1926. 
11 rue Kepler - 7016 Paris 
But : Ameliorer et coordonner 1'orggamsation des societezs 
membres. 
Publication : Interauteurs. 

-I.G.C. (Comite international du droit d*auteur) 
UNESCO, 7 place Fontenoy - 75007 Paris 
Fondee le 6 septembre 1952 
But : Etudier ifees problemes relatifs a 1'application 
et au fonctionnement de la "Convention universelle sur 
le droit d1auteur". 
Publication : Bulletin du droit d'auteur/UNESCO 

- I.N.T.EER.G.U. (Societ<§ internationale pour le droit 
d1auteur) 
28 Wilhelm Strasse, 8 MUNICH 2 - RFA 
But : Etude scientifique du droit d1auteur. 
Publications : Jahrbuch 

Schriften reihe 

—O.M.P.I. (Organisation mondiale de la propriete intel-
lectuelle) 
32 chemin des Colombettes - 1211 GENEVE 20 - SUISSE 
Fondee le 14 juillet 1967 
But : Favorsser la protection du droit d'auteur en 
collaboration avec les autres organisations interna-
tionales. 
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B - Les associations frangaises. 

- A.D.G.A.P. (Association pour la diffusion des arts 
plastiques et graphiques.) 
9-11 rue Berryer - 75008 Paris 
fondee en 1954 
But : Accorder les autorisations de reproduire 
apres consultation des adherents. 
Publication : Bulletin annuel. 

- La "Dramatique" (ex—S.A.C.D. : Societe des auteurs 
et compositeurs dramatiques.) 
9-11 rue Ballu - 75009 Paris 
Fondee en 1977 
But : Protection des oeuvres et perception des 
droits d* auteur. 
Publication : Bulletin triannuel. 

- S.A.C.E.M. 5Societe des auteurs, compositeurs et 
editeurs de musique.) 
225 avenue Charles de Gaulle -92521 Neuilly Cedex. 
Fondee en 1851 
But : Recouvrement des droits d'auteur pour 
execution publique des oeuvres. 
Publication : Presences de la musique. 

- S.D.R.M. (Societd pour la reproduction des droits 
mecaniques) 
225 avenue Charles de Gaulle -92521 Neuilly Cedex. 
Fondee en 1935 
But : Gestion du droit de reproduction medanique 
des adherents de la S.A.C.E.M. 

- S.P.A.D.E.M. (Societ6 pour la protection artistique 
des dessins et modeles) 
12 rue Henner - 75009 Paris 
Fond6e en 1959 
But : Accorder lex dsoit de reproduire les oeuvres 
dei ses adherents et proteger leurs droits d' auteur. 
Publication : Revue SPADEM 

- Syndicat general des editeurs. 
Hdtel du cercle de la librairie 
11@ Boulevard Saint-Germain - 75006 Paris 
Fpnde en 1837 
Publication s'exprime dans ifees organes du cercle de 
la librairie. 

t 


